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AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(8.3.2021)

Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objectif de modifier le Code du travail en 
ajoutant un point supplémentaire au paragraphe premier de l’article L.631-2 qui détermine les dépenses 
couvertes par une prise en charge par le Fonds pour l’emploi. Plus précisément, il est ajouté le point 51. 
statuant que « le Fonds pour l’emploi est destiné à couvrir les dépenses résultant : […] de la mise en 
œuvre de tout programme visant à développer les compétences des salariés occupés dans une entreprise 
qui s’est vue accorder le bénéfice du chômage partiel. »

En bref

 La Chambre de Commerce salue l’objectif du projet de loi sous avis visant à soutenir financière-
ment la formation des salariés touchés par le chômage partiel. Elle estime cependant que l’aide 
proposée ne sera sans doute pas suffisante pour répondre aux besoins en formation professionnelle 
continue et atténuer les effets néfastes de la crise sanitaire.

 La Chambre de Commerce aurait souhaité que soient décrits les programmes futurs mis en œuvre 
au bénéfice des personnes éligibles au chômage partiel et que soit à tout le moins estimé le budget 
alloué à ceux-ci.

 En raison de l’enjeu essentiel que constitue l’employabilité des salariés des secteurs vulnérables, 
la Chambre de Commerce estime que des moyens d’ampleur devraient être alloués à la montée 
en compétence de ces salariés, par l’intermédiaire de ce dispositif et des autres mesures d’aides à 
la formation. Il s’avère, par ailleurs, indispensable de mettre en œuvre des mesures équivalentes 
pour les travailleurs indépendants.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

D’emblée, la Chambre de Commerce souhaite rappeler qu’elle salue toute mesure d’aide financière 
qui vise à atténuer les conséquences particulièrement lourdes de la crise sanitaire et économique que 
subissent les entreprises. Cette crise a accéléré les besoins de requalification, de renforcement des 
compétences et d’apprentissage à grande échelle. La Chambre de Commerce estime que dans cette 
situation particulièrement critique et volatile, la formation professionnelle continue représente un ins-
trument clé en termes d’employabilité pour assurer l’adéquation des compétences par rapport aux 
exigences changeantes des milieux de travail et pour combattre la menace du chômage de masse, 
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notamment dans les secteurs les plus vulnérables. Considérant que la formation professionnelle conti-
nue joue un rôle essentiel pour préparer la relance de l’économie et l’asseoir sur un fondement robuste, 
la Chambre de Commerce approuve l’effort du Gouvernement de renforcer les mesures d’aide à la 
formation pour ainsi faciliter l’accès à la formation des personnes touchées par le chômage partiel et 
les inciter, par ce biais, à développer, pendant cette période transitoire de sous-emploi, les compétences 
utiles à leurs employeurs. Les dépenses ainsi engagées sont à considérer comme un investissement 
important pour augmenter l’employabilité et donc les chances d’un maintien dans l’emploi de ces 
personnes. La montée en puissance du capital humain en résultant donne par ailleurs aux entreprises 
de meilleures chances à renouer avec une relance robuste.

Si la Chambre de Commerce peut lire dans l’exposé des motifs du Projet que « le présent projet 
vise à permettre le financement par le Fonds pour l’emploi de programmes de formation mis en place1 
pour certaines catégories2 de salariés des entreprises en régime de chômage partiel », elle relève 
néanmoins que le texte du Projet fait, quant à lui, abstraction de toute précision quant à la durée de la 
mesure, aux types de formation et aux catégories de salariés – respectivement aux secteurs – visés. La 
Chambre de Commerce regrette ainsi que le Projet n’aborde ni les besoins aigus en formation des 
secteurs les plus vulnérables, ni les compétences nécessaires du côté des salariés de ces secteurs. Ces 
compétences sont à développer pour que les salariés réintègrent dans des conditions optimales leur 
entreprise, voire plus généralement le marché de travail post-Covid.

La fiche financière du Projet ne comporte par ailleurs aucune indication sur le coût de la mesure, 
tout en précisant qu’il « aura une incidence sur le budget de l’Etat pour les exercices à venir ». Si la 
Chambre de Commerce comprend que ce dispositif a pu être créé dans l’urgence de la crise sanitaire, 
ce qui a pu limiter la capacité à estimer son coût et son ampleur, elle aurait tout de même souhaité, a 
minima, qu’une estimation du budget envisagé pour sa mise en œuvre lors des années 2021 et 2022 
soit réalisée, et ce sur base d’une première ébauche de programme de formation stratégique au bénéfice 
de la population touchée par le chômage partiel. Il s’agit à ses yeux d’une nécessité afin d’évaluer la 
pertinence du dispositif évoqué au regard des nombreux défis auxquels il entend répondre. La Chambre 
de Commerce soutient un investissement à la hauteur de l’enjeu essentiel que constitue la montée en 
compétence des salariés notamment des secteurs les plus vulnérables, par l’intermédiaire de ce dispo-
sitif et des autres mesures d’aides à la formation.

La Chambre de Commerce souhaite, par ailleurs, porter l’attention sur les travailleurs indépendants, 
dont un nombre important a connu une diminution très significative de leur activité en raison de la 
crise sanitaire et qui ne pourront pas bénéficier du dispositif mis en place par le Projet. Elle est d’avis 
que les travailleurs indépendants devraient avoir accès à des mesures équivalentes afin de préserver 
leur employabilité, que ce soit sur leurs métiers actuels ou en vue d’une possible reconversion.

Sous l’influence de la crise sanitaire et économique actuelle, les entreprises ainsi que les indépen-
dants se retrouvent dans une situation de crise aiguë qui aura des répercussions néfastes sur l’économie 
et risque forcément d’entraîner une recrudescence du chômage. A noter que cette crise a accéléré les 
nombreuses mutations des environnements de travail entamées par la double transformation digitale et 
écologique, ainsi que l’automatisation et la flexibilisation des processus de travail. Selon une étude de 
2020 du World Economic Forum, la pandémie Covid-19 et la récession mondiale en cours qui y est 
associée, ont ainsi transformé le paysage mondial des emplois et des compétences. A titre indicatif, il 
convient de noter que les différents experts s’entendent pour dire de certaines compétences, telles que 
le leadership, l’intelligence émotionnelle, les compétences technologiques et digitales, l’adaptabilité, 
la créativité et l’innovation, l’éducation aux données, les compétences sociales en général et l’esprit 
critique en particulier seront essentielles pour les travailleurs et les entreprises dans le monde de 
l’après-coronavirus où les lieux de travail ne seront plus les mêmes. Par conséquent, il sera important 
de veiller à ce que les formations qui seront financées par le biais de l’aide financière introduite par le 
Projet soient en adéquation avec les besoins de l’entreprise en régime de chômage partiel et son secteur 
d’activité, ainsi qu’avec les exigences du marché de travail de l’après crise. Dans le respect des missions 
légales des chambres professionnelles par rapport à la formation, la Chambre de Commerce souhaite 
l’implication des organismes de formation dûment établis pour offrir les formations dans le respect de 
leurs compétences respectives dans ce domaine.

1 Texte souligné par la Chambre de Commerce
2 Texte souligné par la Chambre de Commerce
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La Chambre de Commerce souhaite également attirer l’attention du Gouvernement sur la nécessité 
d’analyser les différents dispositifs d’aide à la formation dans leur ensemble pour les rendre plus com-
plémentaires et plus performants en les axant rigoureusement sur les besoins du marché de travail, ceci 
dans l’optique de former la force de travail pour, soit conserver l’emploi qui sera amené à changer dans 
le temps, soit passer, le cas échéant, dans un autre métier au sein de l’entreprise ou, en cas de problé-
matique plus sectorielle ou générale touchant l’entreprise, à une autre entreprise ou un autre secteur sans 
devoir passer par une phase de chômage (maintien dans l’emploi). Dans cette logique, la Chambre de 
Commerce encourage le Gouvernement à envisager l’implémentation d’un environnement du Lifelong 
Learning plus moderne, dont un dispositif d’aide à la formation plus performant fait forcément partie, 
pour ainsi permettre aux entreprises de former leurs salariés en considération des nombreux défis engen-
drés par la mutation des environnements de travail et la crise sanitaire et économique.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis, sous réserve de la prise en compte de ses recommandations.

*

AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
(10.3.2021)

RESUME STRUCTURE

Alors que le principe du remboursement des frais de formation des salariés pour les entreprises en 
régime de chômage partiel pour raison structurelle par le fonds pour l’emploi est à saluer, la Chambre 
des Métiers ne peut que regretter que cette initiative soit prise tardivement et au moment de l’annonce 
par le Gouvernement de réduire l’accès au chômage partiel pour raisons structurelles.

Toutefois, le projet de loi sous rubrique est flou et entaché d’une certaine insécurité juridique, 
sachant que le texte ne contient aucune indication sur les conditions et procédures d’octroi, telles la 
quote-part de participation du fonds pour l’emploi aux dépenses de formation, la procédure de rem-
boursement, l’éligibilité des formations ainsi que les catégories de salariés éligibles.

Vu qu’à ce stade les critères d’octroi des aides ne sont pas encore connus et que la mise en œuvre 
de la mesure dépendra de l’avancement de la procédure législative, bon nombre d’entreprises risque-
ront de ne plus pourvoir faire appel à l’aide envisagée alors que le régime de chômage partiel de 
relance est destiné à prendre fin au 30 juin 2021.

*

Par sa lettre du 24 février 2021, Monsieur le Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie 
sociale et solidaire a bien voulu demander l’avis de la Chambre des Métiers au sujet du projet de loi 
repris sous rubrique.

Le projet de loi comporte un article unique visant à modifier l’article L. 631-2, paragraphe 1er du 
Code du travail qui détermine les dépenses couvertes par le Fonds pour l’emploi en rajoutant un  
point 51 nouveau ayant la teneur suivante : « 51. de la mise en œuvre de tout programme visant à 
développer les compétences des salariés occupés dans une entreprise qui s’est vue accorder le bénéfice 
du chômage partiel. »

*

1. CONSIDERATIONS GENERALES

Sur la période de 12 mois pendant laquelle la pandémie de la Covid-19 a impacté considérablement 
l’économie nationale, les mesures gouvernementales ont été prolongées, voire adaptées à plusieurs 
reprises tout au long de cette crise sanitaire et économique. Ainsi, le chômage partiel Covid-19 initial 
a été transformé en chômage partiel de relance pendant le deuxième semestre 2020, prolongé sur le 
premier semestre 2021. Dans le cadre du chômage partiel de relance (depuis juillet 2020), les entreprises 
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ont eu la possibilité d’organiser des formations pour les salariés au chômage partiel, entraînant une 
indemnisation non pas de 80% mais de 90% du salaire horaire brut normal du salarié.

La Chambre des Métiers salue en général la mesure visée par le présent projet de loi qui a pour 
objectif de couvrir des frais de formation de salariés d’entreprises déjà fortement impactées par la crise 
et ayant recours au chômage partiel pour raison structurelle.

Toutefois, la Chambre des Métiers est pour le moins étonnée par l’objet du présent projet de loi qui 
intervient à un moment très avancé de la crise, alors que les entreprises auraient pu davantage être 
orientées et accompagnées en vue de l’organisation de formations de re- et up-skilling depuis juillet 
2020. En février 2020, le Gouvernement a aussi relevé que les entreprises concernées devraient se 
préparer au fait que l’instrument du chômage partiel de relance expirerait sûrement à la mi-2021.

Elle se demande dès lors pourquoi le Gouvernement met en œuvre la présente mesure à un moment 
où les perspectives de prolongement de l’instrument du chômage partiel pour raison structurelle sont peu 
favorables. Pour le surplus, il aurait pu mobiliser davantage de chefs d’entreprises pendant la période 
s’étendant entre l’été 2020 et le printemps 2021 et ce à un moment où des programmes de formation 
auraient servi de former surtout les salariés potentiellement exposés à un risque de chômage plus élevé.

*

2. OBSERVATIONS PARTICULIERES

A côté de cette réflexion plus générale, la Chambre des Métiers a cependant aussi un certain nombre 
de questionnements autour de la formulation choisie par le projet de loi sous avis ; projet, qui à ses 
yeux, devrait définir concrètement la mesure de formation visant à développer les compétences des 
salariés occupés dans une entreprise qui s’est vue accorder le bénéfice du chômage partiel.

D’une part, elle souligne que la mesure reste extrêmement floue et de ce fait entourée d’une certaine 
insécurité juridique. Même l’exposé des motifs ne donne aucune indication précise sur l’agencement 
futur de la mesure sous rubrique. Sachant que le fonds pour l’emploi intervient, le texte ne contient 
aucune indication sur la quote-part de participation de ce dernier, la procédure de remboursement, 
l’éligibilité des formations, les catégories de salariés éligibles par entreprise, ou autres.

Dès lors, la Chambre des Métiers demande au Gouvernement de préciser par des dispositions spé-
cifiques les éléments-clés de la mesure de couverture des frais de formation sous rubrique par le fonds 
pour l’emploi.

Le Conseil d’Etat a d’ailleurs également souligné dans son avis3 du 4 mars 2021 que la mesure de 
soutien n’est pas clairement formulée (« particulièrement vague et dépourvue de tout caractère 
normatif »).

En conclusion, alors que le principe du remboursement des frais de formation des salariés pour les 
entreprises en régime de chômage partiel est à saluer, la Chambre des Métiers ne peut que regretter 
que cette initiative soit prise tardivement et par ailleurs au moment de l’annonce par le Gouvernement 
de réduire l’accès au chômage partiel pour raisons structurelles. Dépendant de l’avancement de la 
procédure législative, nombre d’entreprises ne pourront plus faire appel à l’aide envisagée alors que le 
régime de chômage partiel de relance est destiné à prendre fin au 30 juin 2021 alors que les critères 
d’octroi des aides ne sont pas encore connus.

*

La Chambre des Métiers ne peut approuver le projet de loi lui soumis pour avis que sous la réserve 
expresse de la prise en considération de ses observations ci-avant formulées.

Luxembourg, le 10 mars 2021

Pour la Chambre des Métiers

 Le Directeur Général, Le Président, 
 Tom WIRION Tom OBERWEIS

3 https://conseil-etat.public.lu/content/dam/conseil_etat/fr/avis/2021/04032021/60549-SOC-PL-Modification-de-l-article-
L631-2-du-Code-du-travail-.pdf


